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Passer d'une TVA Ã  5,5 % Ã  20 % pour le secteur controversÃ© des eaux en bouteille ? C'est la proposition de l'Inspection
gÃ©nÃ©rale des finances (IGF) ayant publiÃ© en mars dernier une "revue des dÃ©penses" proposant diverses pistes pour
augmenter les recettes de l'Ã‰tat. Parmi elles, le service, qui dÃ©pend des ministÃ¨res des Finances et du Budget, propose
de relever le taux de TVA applicable aux eaux en bouteille. La mesure pourrait rapporter plusieurs centaines de millions
aux caisses de l'Ã‰tat, mais aussi inciter les consommateurs Ã  se tourner vers l'eau du robinet, moins Ã©mettrice de CO2 et
de plastique.






Novethic, le mÃ©dia en ligne de la Caisse des dÃ©pÃ´ts, revient sur la proposition.
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